
En quelques mots 
Implanté à Grenoble
Spécialisé en Mécanique, Physique, et
Electronique
Membre de la Compagnie des Conseils en
Propriété Industrielle (CNCPI)
Membre de l'Institut des mandataires
agréés en brevets européens (EPI) 

Protégez vos 
innovations ! 

Notre réseau 
Membre de Innovation Competence 
Group (ICG), réseau mutualisé de Conseils 
en Propriété Industrielle
ICG propose une offre complète de 
services en propriété industrielle
accompagne des particuliers, des PME, 
des start-up, des centres de recherche, et 
des grands groupes industriels

Valorisation des innovations 

Défense des parts de marché

Conquête de nouveaux marchés

Image d'entreprise innovante

Patrimoine en actifs immatériels

Outil de négociation 

Positionnement 
Nous souhaitons favoriser l'accès à la 
protection par brevets pour les TPE-PME et 
les start-up. 
C'est pourquoi nous proposons des ateliers de
formation personnalisés dans vos locaux pour
vous former aux fondamentaux des brevets. 
En outre, notre réseau mutualisé de Conseils en
Propriété Industrielle permet d'offrir des
prestations à prix très compétitifs. 
C'est enfin la raison pour laquelle nous
acceptons d'assurer nos prestations dans le
cadre d'aides aux entreprises.

Contactez-nous 
+33 (0)6 88 55 29 57 

contact@cabinet-pinot.fr 

www.cabinet-pinot.fr 



Christophe PINOT 
Ingénieur brevets depuis 2008, en cabinet
et en entreprise
Conseil en Propriété Industrielle
Mandataire agréé en Brevets Européens
Docteur en Physique, Ecole Polytechnique
Ingénieur, Télécom Physique Strasbourg 

Services 
Recherche d'antériorités 

Acquisition des droits 

Liberté d'exploitation 

Contrats

Contentieux

Ateliers de formation 

Pourquoi breveter? 
GRATUIT (1 h) 

Quelles sont les prérogatives conférées 
par un brevet ? 
Quels sont les avantages liés à une 
stratégie brevets?
Que peut-on breveter? Comment satisfaire 
les critères de brevetabilité? 
Comment exploiter et défendre ses droits? 
Quels sont les risques liés à la 
contrefaçon?
Eléments financiers d'un brevet : coût, 
déductions fiscales, estimation de sa 
valeur
3 erreurs classiques à ne pas commettre 
avant le dépôt 

Brevets des concurrents 
490€ HT (3h30) 

Comment utiliser des bases de données 
gratuites ?
Comment établir une stratégie de 
recherche pertinente?
Comment lire un brevet concurrent, et 
extraire rapidement les informations 
pertinentes?
Comment savoir si un brevet concurrent 
est en vigueur?
Comment établir une veille 
concurrentielle? 

Audit besoins PI 
990€ HT (7 h) 

Prise d'informations sur l'environnement 
de l'entreprise (fournisseurs, sous- 
traitants, partenaires, clients, concurrents) 
Analyse de vos produits, procédés, et 
projets internes (technologies, R&D) 
Etude de vos pratiques PI (secret, veille, 
contrats, dessins & modèles, marques, 
brevets) 
Formulation de recommandations en 
termes de stratégies PI au regard de vos 
objectifs 
Identification d'organismes de ressources 
pour la mise en oeuvre des 
recommandations 


